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Plusieurs numéros de notre revue ont été consacrés de façon centrale à la question de l’écriture des élèves, que ce soit sous l’angle de l’étude des brouillons (n° 108, décembre 1994, coordonné par J. David et D. Delas) ou plus globalement des pratiques de réécriture (n° 144, janvier 2004, coordonné par  C. Boré et J.-A. Huynh), ou des activités d’écriture littéraire (n° 153, mai 2006, coordonné par A. Vénard, J. Crinon, D. Savatovsky et F. Tourigny) ; jusqu’au plus récent « Penser à l’écrit » (n° 174, septembre 2011, coordonné par B. Etienne et A. Portelette). Certaines des contributions qui les composent ont implicitement ou accessoirement traité du lien entre écriture et étude de la langue, une langue (en l’occurrence française) comprise dans ses différentes composantes : lexicale et syntaxique, sémantique et discursive, orthographique et ponctuationnelle... Dans le présent volume, nous reprenons plus centralement l’étude de cette articulation langue/écriture afin de prolonger, voire de renouveler les propositions didactiques formulées, à partir de recherches conduites à différents plans : la description des procédures d’écriture des élèves, l’étude des pratiques enseignantes en rapport, la transposition de travaux linguistiques convergents. 
Notre projet est de décrire précisément la manière dont interagissent les enseignements linguistiques et les activités scripturales au sein de la discipline français, de l’école au lycée. Car, avec les recherches menées dans les années 1980-90
, nous disposions de dispositifs didactiques qui avaient été définis et mis en œuvre sur la base de modèles théoriques et de méthodologies certes variés ‑ principalement en sciences du langage et en psychologie cognitive ‑ mais peu développés par des recherches spécifiquement didactiques. La plupart des études qui composent le dossier qui suit rappelle ces filiations, voire s’y réfère explicitement ‑ parfois de façon critique ‑ pour avancer de nouvelles propositions sans doute plus précises, parce que liées à d’autres domaines ou dimensions de recherches : la génétique textuelle et la linguistique de l’écrit, l’écriture créative et la littéracie, la composante orthographique et le processus de textualisation, les interactions entre élèves et avec l’enseignant. Les auteurs sollicités pour ce dossier tentent ainsi de promouvoir (encore et toujours !) des enseignements (méta)linguistiques articulés à des dispositifs d’écriture ; cependant ils les formulent de façon sans doute plus argumentée, plus circonstanciée, plus déterminante, notamment en termes d’acquisition.

Dans les approches « anciennes » comme dans celles qui les renouvèlent ici ‑ et ailleurs ‑, l’étude des écrits d’élèves s’est particulièrement déployée aux cycles primaire et collégial. Elle s’est étendue dans une moindre mesure aux deux extrêmes : du préscolaire et du supérieur ; probablement parce que ces deux niveaux d’enseignement apparaissent plus marginalement ou trop récemment dans le champ de la didactique de l’écriture. Le présent volume propose pourtant d’explorer un ensemble de questions relatives à ce lien entre les « écrits d’élèves et les contraintes de la langue », à presque tous les niveaux d’enseignement : de l’école primaire à l’université. C’est d’ailleurs ce principe de « progression » d’un cursus à l’autre qui nous permet d’organiser chacune des trois parties qui composent notre dossier.
La première section du numéro s’attache en effet au « Point de vue des élèves » et envisage l’évolution des écrits d’élèves, de l’école élémentaire au lycée. Les articles qui la composent s’interrogent : i) sur la place qu’occupent certains phénomènes linguistiques en production de textes diversifiés, envisagés dans leur généricité ; ii) sur les connaissances grammaticales et les compétences discursives qui aident les élèves à composer leurs textes ; iii) sur les composantes orthographiques ou lexicales, textuelles ou énonciatives, sémantiques ou pragmatiques qui organisent leurs écrits.
Catherine Boré et Catherine Bosredon montent ainsi que les représentations de l’activité d’écriture de deux dyades de jeunes écoliers de 7 ans, scolarisés en CE1, écrivant en collaboration une même narration, s’appuient sur des représentations scolaires ou spontanées de l’usage de la langue, en l’occurrence la notion de phrase, qui transparait dans leurs dialogues sous la forme de méta-énonciations liées aux termes point et phrase. Les auteures analysent ainsi l’écart à la norme enseignée et prescrite par les enseignants. Elles mesurent également le trajet parcouru par les élèves à travers les modifications et reprises, les formulations et reformulations de ces « phrases » tour à tour orales et écrites.
Anne Pegaz-Paquet émet, quant à elle, l’hypothèse d’une forte corrélation entre la contextualisation des apprentissages grammaticaux associés à la production – orale et écrite – et à leur automatisation. Elle montre ainsi que des élèves de CE2 parviennent, à l’issue d’une année scolaire, à mettre en synergie des acquisitions grammaticales dans leurs énonciations à l’oral puis à l’écrit. Le dispositif mis en place dans plusieurs classes expérimentales (comparées à celui de classes témoins) révèle une capacité des élèves à identifier des catégories grammaticales et les relations d’équivalence qui les sous-tendent, améliorant ainsi la construction de compétences en production écrite et en créativité. Ce travail d’oralisation, qui va de la « phrase » orale spontanée, à la phrase dictée jusqu’à la phrase écrite ponctuée, réduit le décalage par ailleurs observé entre les différentes étapes du processus d’écriture. L’usage de l’oral comme propédeutique à l’écrit joue alors un rôle décisif dans l’association des différentes composantes des apprentissages en littératie.
Annick Cautela et Brigitte Marin s’intéressent plus précisément à l’évolution des représentations de l’activité d’écriture de fiction. Pour se faire, elles présentent une expérimentation portant sur le rôle des emprunts dans la production textuelle d’élèves un peu plus âgés, de huit à onze ans, appartenant à une classe de cycle 3 comportant les trois niveaux CE2, CM1 et CM2. En suivant tout au long d’une année scolaire la progression des textes de ces scripteurs, qui bénéficient de supports d’aide à l’apprentissage lexical, elles décrivent les stratégies qu’ils développent pour s’approprier les « mots des autres ». À partir d’outillages didactiques diversifiés et de textes d’auteurs, les élèves parviennent à s’emparer de ces aides lexicales et des mots afférents, pour faire œuvre et images originales.
Thierry Geoffre analyse des séquences de rédaction, mises en œuvre selon un protocole de « brouillon collaboratif », dans une classe de CM2 ; ce qui a permis de recueillir tous les brouillons de seize élèves, soit six écrits répartis sur l’année pour deux jets d’écriture successifs, pour un total de 192 textes. L’auteur étudie plus particulièrement les chaines syntagmatiques présentes dans les textes et leur évolution au cours de l’année. L’analyse comparée du maintien des chaines d’extension 1 (syntagme nominal) et d’extension 2 (sujet-verbe) le conduit ainsi à l’élaboration de portraits d’élèves et à la mise en évidence des procédures observables dans leur contrôle orthographique en cours d’écriture. 
Anne-Marie Petitjean restitue un parcours universitaire de création littéraire associé à des ateliers d’écriture « obligatoires », eux-mêmes liés, depuis 2008, à un cursus académique de première année de licence de lettres modernes. Elle montre ainsi que les étudiants débutants s’inscrivent dans la construction d’un rapport artistique à la langue, une langue perçue à la fois comme outil rhétorique et comme objet d’expérimentation créative. L’évaluation des productions, organisées en un corpus de 90 copies, répond à des inducteurs linguistiques sollicitant une attention particulière au rythme de la phrase et à la ponctuation. L’auteure analyse ceux de ces inducteurs qui sont les plus propices à la réflexivité dans la construction de microprocessus rédactionnels. Elle montre en quoi l’exemple des écritures auctoriales classiques et contemporaines sert de repères à la production textuelle. Au-delà, elle décrit les usages de la norme et la part des transgressions que ces étudiants s’autorisent. Elle analyse alors très précisément les différentes opérations de réécriture qui se lisent dans les textes composés. L’auteure conclut in fine à la nécessité de travailler les multiples représentations de l’usage littéraire de la langue, telles que décelées dans ces textes écrits en début d’études de lettres.
On le voit, les articles qui composent cette partie envisagent le statut des représentations de l’activité d’écriture et de la langue chez des apprenants à différents âges et à différentes degrés de performances. Ils mesurent la place et la portée de ces représentations telles qu’elles sont cconvoquées dans leurs activités scolaires ou spontanées, mais aussi la manière ils en parlent dans leurs écritures « ordinaires » ou privées. Les articles qui suivent accordent une attention privilégiée au travail didactique accompagnant le processus d’écriture, lequel permet de savoir en quoi les problèmes rencontrés témoignent de tel ou tel niveau d’appropriation de la langue et des textes.

Adoptant le « Point de vue des enseignants », cette deuxième partie du numéro considère la part des différentes composantes de la langue dans l’évaluation des productions écrites des élèves, et des difficultés sur lesquelles butent les pratiques d’écriture.
Fabienne Rondelli  ouvre ainsi une série de réflexions à propos de la phrase, perçue comme segment grammatical « de base » au niveau du texte, et notamment son ancrage dans la construction de la cohérence textuelle. Elle nous propose d’observer la manière dont des enseignants évaluent la cohérence des textes d’élèves afin d’interroger, en retour, les contenus de formation. Elle analyse alors leurs remarques et commentaires, formulés à différents niveaux de cohérence : sociopragmatique, énonciatif, structurel, thématique. Elle revient également sur la notion de « cohérence structurelle », car c’est à ce niveau que lui apparait prioritairement l’intérêt d’interroger les outils linguistiques en usage, et tout particulièrement cette notion de « phrase » : unité autonome de production et d’interprétation ou segment qui entretient une relation dialectique avec l’unité texte ? L’auteure construit sa réflexion comme une exploration linguistique destinée aux enseignants qui souhaitent réfléchir aux objets dont ils ont besoin pour enseigner. Elle montre alors qu’il peut être utile de s’appuyer sur des recherches linguistiques appliquée à cette « phrase », perçue comme une  évidence en français et dans l’enseignement du français. Pour ce faire, elle présente plusieurs évaluations de segments textuels extraits des textes d’élèves afin de les mettre en regard avec des définitions scolaires vs savantes de la phrase. Elle montre ensuite, en s’appuyant sur des descriptions linguistiques récentes, que les segments sanctionnés semblent posséder les propriétés intrinsèques essentielles de la phrase. Elle conclut sur l’importance réelle ou supposée des savoirs disciplinaires à actualiser concernant cette « unité phrase », des savoirs dont la portée didactique pourrait aider les enseignants à prendre du recul par rapport à leur discipline et, en l’occurrence, à poser un regard élargi sur l’analyse syntaxique nécessaire à l’évaluation  des énoncés produits par leurs élèves.
Belinda Lavieu-Gwozdz montre que les programmes de l’école primaire de juin 2008 tentent de formuler une articulation avec des formulations du type : « l’étude de la langue française (vocabulaire, grammaire, orthographe) donne lieu à des séances et activités spécifiques. Elle est conduite avec le souci de mettre en évidence ses liens avec l’expression, la compréhension et la correction rédactionnelle » (p. 69). S’appuyant sur ces directives, somme toute très imprécises et peu argumentées, l’auteure s’interroge sur la manière dont les enseignants évaluent réellement les travaux écrits de leurs élèves. En d’autres termes, lorsque ils doivent corriger les travaux écrits de leurs élèves, elle cherche à analyser, d’une part, le poids consacré aux différentes composantes de la langue et, d’autre part, comment est évaluée la créativité manifestée. Dans une première approche, l’auteure passe en revue les recherches antérieures consacrées à cette problématique. Elle propose ensuite une photographie actualisée de ce travail d’évaluation des écrits scolaires, à partir d’entretiens menés auprès de plusieurs enseignants de cycle 3, afin de recueillir leurs conceptions de cette pratique évaluative. Elle tente ainsi de répondre à des questions essentielles au plan didactique, entre autres sur la nature des objets linguistiques convoqués et la manière dont ils le sont. Elle prolonge la réflexion sur les outils dont disposent les enseignants pour analyser les textes de leurs élèves et les difficultés rencontrées pour mener à bien cette tâche. 

Outre Liévain, et concernant la formation universitaire des futurs professeurs, Julien van Beveren, Jean-Louis Dumortier et Micheline Dispy s’interrogent sur les différentes composantes de la langue comprises dans l’évaluation de la production écrite à la fin du cycle secondaire. Ils ont ainsi recueilli un corpus de corrections langagières appliquées par des enseignants en formation sur des copies de lycéens. Ils en analysent les signes inscrits pour annoter les copies, et révèlent des phénomènes souvent méconnus ou masqués : la « surcorrection » ou la correction de problèmes erronés, ou encore le non-repérage de dysfonctionnements plus ou moins évidents. L’étude précise de ces phénomènes conduit les auteurs à conclure que, spontanément, de nombreux futurs enseignants de français éprouvent des difficultés à objectiver les critères d’évaluation. Ils ne parviennent guère à envisager ces corrections en termes d’apprentissages articulés à l’acquisition de compétences d’écriture précises.
Violaine Bigot et Christiane Descimon partent, elles aussi, d’un corpus recueilli auprès d’un jeune professeur de lettres modernes, en poste pour la première année. Elles analysent une séquence conduite par lui, en classe de seconde générale, dans le cadre de la préparation à l’une des épreuves écrites du baccalauréat : « l’écriture d’invention ». Pour en faire acquérir la méthode, le jeune enseignant procède en plusieurs étapes. Tout d’abord, les lycéens ont analysé une page d’une bande dessinée de Franquin critiquant la peine de mort, puis ils ont composé avec leur enseignant une feuille de route récapitulant les contraintes d’écriture à respecter pour traiter le sujet : « Rédigez du point de vue du bourreau l’histoire racontée par Franquin dans cette page de bande dessinée ». Un certain nombre de contraintes ont ainsi été recensées. Dans la séance sur laquelle l’article se centre, les élèves lisent à tour de rôle leur production pour qu’elle soit évaluée par leurs pairs et par l’enseignant. L’étude porte, pour l’essentiel, sur les interactions entre l’enseignant et la classe à propos d’une contrainte d’écriture qui n’a pas été mentionnée dans la feuille de route. En toute bonne foi, le jeune professeur considérait en effet qu’elle était inhérente à la situation d’énonciation ; il comptait donc que les élèves la découvrent par eux-mêmes. Or ce « piège pédagogique » se traduit par un « coup de théâtre didactique » dans lequel les élèves et l’enseignant s’enferment, au risque de comportements déviants de la part des premiers et du recours à une justification arbitraire de la part du second. L’intérêt de cette étude repose sur l’analyse argumentée de l’enregistrement-transcription de la séance en question, ainsi que sur l’entretien d’autoconfrontation avec l’enseignant.
Les deux « Autres points vue » sollicités concernent le « souci de la langue » chez les écrivains et les élèves, sa visibilité dans le processus de création, dans les manuscrits, dans les approches linguistiques qui intègrent le rapport à la langue dans toute énonciation écrite.
Claire Doquet propose ainsi de « dépasser l’impossible alliance » entre « production écrite et maitrise de la langue ». Elle analyse les composantes linguistiques révélées en situation d’écriture scolaire à partir des outils de la génétique textuelle, laquelle permet de décrire la dynamique de la scription. En privilégiant le processus par rapport au produit, cette méthodologie permet d’approcher le travail d’écriture « au ras du texte », d’après les quatre opérations fondamentales de révision : remplacement, ajout, suppression, déplacement. Ces opérations éclairent, chez le scripteur novice comme chez l’écrivain expert, la mise en scène de la langue à travers différents mouvements d’écriture créative. Au-delà, l’auteure montre comment les réécritures accomplies, notamment par des élèves du primaire, révèlent des connaissances implicites sur le fonctionnement de la langue et permettent d’envisager l’apprentissage explicite des usages de la norme langagière.
Pour clore cette partie et l’ensemble du dossier, nous avons demandé Irène Fenoglio de retracer les évènements saillants, aux plans scientifique et éditorial, de la publication en 2012 des Dernières Leçons d’Émile Benveniste au Collège de France. Son étude contribue à révéler les dernières réflexions du linguiste ‑ jusqu’alors inédites ‑ et nous permet d’apprécier la dynamique de pensée qui anime le linguiste, à la fin de sa vie. En étudiant les sept premiers cours, l’auteure nous éclaire ainsi sur l’histoire d’une réflexion sur l’écriture, une réflexion que nous ne pouvons lire dans aucune des publications antérieures de Benveniste. Elle montre en quels termes le linguiste interroge l’acte d’écrire et comment il tente d’établir le lien entre la langue et l’écriture. Au-delà des diverses solutions avancées sur cette « représentation graphique » permettant aux hommes de signifier, elle révèle la limpidité du style et le constant souci de clarté didactique qui animent les propos du linguiste.
À travers cette présentation et dans les pages qui suivent, nous espérons attirer les regards de nombreux enseignants, didacticiens, formateurs, chercheurs... afin qu’ils se portent autant sur le versant des enseignements-apprentissages que sur celui des recherches langagières relatives aux pratiques d’écriture. Que celles-ci s’appliquent à l’histoire ‑ voire à l’épistémologie ‑ des relations entre production écrite et maitrise de la langue, au balisage des principaux programmes officiels, à la « tradition » de l’enseignement du français, ou encore aux tentatives de rénovation plus ou moins abouties. Ou qu’elles concernent l’évaluation des écrits, l’intégration des processus cognitifs impliqués (de la planification à linéarisation du discours écrit), l’articulation des composantes linguistiques (de l’orthographe au fonctionnement des textes), la finalisation de l’étude « réfléchie » de la langue et des injonctions institutionnelles, souvent imprécises et hétérogènes.
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En prolongement, vous lirez sur le site internet de l’AFEF [www.afef.org]...

L’articulation entre écriture et langue dans le secondaire en France : état des lieux des pratiques, par Magali Brunel (Université de Nice).

Le discours des enseignants de CM2 et de sixième : une centration sur la correction de la langue, par Didier Colin (Université d’Orléans).

Interroger le rapport à l’écriture des élèves et étudiants de lycée : une nécessité ?, par Béatrice Gerlaud (Lycée Saint-Exupéry de Mantes-la-Jolie).

... et la version longue de l’article de Fabienne Rondelli :

Les textes d’élèves sont-ils constitués de phrases ?
�. Comme celles du groupe d’Écouen (1988, 1992) ou de l’équipe ÉVA de l’INRP (1991, 1996), ou encore les travaux de C. Fabre (1990), de C. Garcia-Debanc (1990), d’Y. Reuter (1996), pour ne citer que ces auteurs � et se fâcher avec tous les autres !
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